
Durance Luberon, un adhérent et un membre actif

Votre service public de l’eau Votre service public de l’eau Votre service public de l’eau

Durance Luberon 

Un service à l’écoute des abonnés
109, Avenue Jean Moulin - 84120 Pertuis

Tél. 04 90 79 06 95 - Email : durance.luberon.regie@wanadoo.fr
Horaires d’ouverture au public

Du lundi au vendredi - De 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30

Pour plus d’informations : www.duranceluberon.fr

Votre facture
en toute transparence

L'eau, un Service Public

L'eau, un Service Public

Mieux comprendre sa facture 

ABONNEMENT 
Montant indépendant de la consommation, déterminé 
en fonction des charges fixes du service de distribution 
de l'eau potable et celui de la collecte et du traitement des 
eaux usées.

 CONSOMMATION
Volume en m3 enregistré par le compteur entre deux 
relevés. La consommation indiquée sur votre facture 
correspond à la différence entre le nouveau et l'ancien 
relevé.

ESTIMATION SUR LA CONSOMMA-
TION
Volume intermédiaire, facturé sur la base des consom-
mations précédentes. Ce volume est déduit de votre 
facture réelle établie à la suite du relevé de votre comp-
teur.

Conseils pratiques
Maitriser sa consommation

Les mots
de la facture d'eau

En maîtrisant votre consommation, 
vous protégez l’environnement … et 
votre porte-monnaie :

COMMENT RÉDUIRE JUSQU’À  
50 % SA CONSOMMATION D’EAU ?

Je traque les fuites 

J'installe du matériel hydro-économe

Je choisis des appareils électroménagers économes en 
eau et en énergie

Je retrouve un jardin méditerranéen

Je raccorde ma gouttière à un récupérateur d'eau  
pluviale

Retrouvez les fiches conseils "Economisons l'eau, chaque goutte 
compte"sur le site du Parc du Luberon www.parcduluberon.fr. 

ph
ot

os
: F

ot
ol

ia
. C

on
ce

pti
on

 e
t r

éa
lis

ati
on

 : 
Se

rv
ic

e 
Co

m
m

un
ic

ati
on

 D
ur

an
ce

 L
ub

er
on

 - 
Ja

nv
ie

r 2
01

8



Votre service public de l’eau Votre service public de l’eau Votre service public de l’eau

Référence à rappeler

Adresse du lieu desservi :

Destinataire de la factureM. xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx

Facture TYPE xxxx-EA-00-XXXX du xx/xx/xxxx

N° du contrat : xxxxxx Occupant : xxxxxxxxxx

xxxxxxxxxxx xxxxxxxxxxx
DURANCE LUBERON BUREAU DE LA REGIE DES EAUX 
109, avenue Jean Moulin CS 60090 
84120 PERTUIS Cedex TEL: 04.90.79.06.95 - FAX: 04.90.79.52.04 
Mail: durance.luberon.regie@wanadoo.fr Site internet : www.duranceluberon.fr 

Accueil du Lundi au Vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 
En cas d'urgence, en dehors des heures d'ouverture 
des bureaux, téléphonez au 04.90.79.87.37 
La personne de garde vous répondra. 

Message :
Les règlements du service eau et assainissement sont 

à votre disposition sur simple demande ou 
téléchargeables sur notre site internet :
www.duranceluberon.fr

Eau et Assainissement
Consommation et Abonnement du xx/xx/xxxx au xx/xx/xxxx 
Voici la présentation simplifiée de votre facture
Votre consommation facturée

Abonnement assainissement TTC Abonnement eau TTC Consommation assainissement TTC 
Consommation eau TTC 

Total de la facture

xx,xx
xx,xx
xx,xx
xx,xx

 xx,xxx

xxx

Détail au verso

Montants

 xxxx,xx €

Montant total à payer avant le xx/xx/xxxx

Prix TTC du litre d'eau, hors abonnement : x,xxxx € m 3

xxxxxxxxxx xxxxxx xxxxxxx
xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx

xxxxx

          

Référence : XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXCréancier : SIVOM DURANCE LUBERON

DATE et LIEU

SIGNATURE

Mandat de prélèvement SEPA ponctuel : en signant ce formulaire de mandat, vous

autorisez le créancier à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte,

et votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions du créancier. Vous

bénéficiez du droit d'être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la

convention que vous avez passée avec elle. Une demande de remboursement doit être

présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un

prélèvement autorisé. Vos droits concernant le présent mandat sont expliqués dans un

document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque.

Le présent document a valeur de mandat de prélèvement SEPA ponctuel. Votre signature

vaut autorisation pour débiter, à réception, votre compte pour le montant indiqué.

M  xxxxx
xxxxxxxxxxxxxxxx 

TIP SEPA
Référence Unique de Mandat :TIPSEPAXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX : FR09ZZZ430916

Montant : xxx,xx €

*

Joindre un relevé d'identité bancaire 

Retournez le TIPsigné sous pliaffranchi à l'aidede l'enveloppe àfenêtre ci-jointe àl'adresse
indiquée
ci-dessous:
Centre d'EncaissementDes FinancesPubliques59885 LILLECedex 9

Facture TYPE xxxx-EA-00-xxxx du xx/xx/xxxx

N° série compteur Relevé le
Ancien 

index
Diam.

Index 
dépose

Index 
rempl.

Nouvel 
index

Conso. en
m3

Point de consommation
xxxxxx

xxxxxxxxxxxxxxx

xxx
xxx xxx

xxx xx.xx.xxxx

Consommation totale relevée

xxx

xxx

Consommation facturée (m3)

Détail de votre facture Prix au
Quantité Prix unitaire Montant HT T.V.A. Montant TTC

Distribution de l'eau

xxx,xx xx,xx xxx,x

01/01/xxxx
xx,xx xx,xx

xx,xx

xxx jours
xx,xx 

01/01/xxxx
xx,xx xx,xx

xx,xx

xxx m3

xx,xx 

01/01/xxxx
xx,xx

xx,xx
xx,xx

xxx jours

xx,xx 

01/01/xxxx
xx,xx

xx,xx
 xx,xx

xxx m3

xx.xx 
Abonnement Eau Part Syndicale 

Consommation Eau Part Syndicale  

Abonnement Eau Part Régie 

Consommation Eau Part Régie 

Collecte des eaux usées

xxx,xx xx,xx xxx,xx

xx,xx xx,xx
xx,xx

xxx jours
xx,xx 

xx,xx xx,xx

xx,xx

xxx m3
xx,xx

Abonnement Assainissement Part Syndicale 01/01/xxxx 

Consommation Assainissement Part Syndicale   01/01/xxxx

01/01/xxxx

xx,xx xx,xx
xx,xx

xxx jours
xx,xx

01/01/xxxx

xx,xx xx,xx
xx,xx

xxx m3
xx,xx 

Abonnement Assainissement Part Régie 

Consommation Assainissement Part Régie 

Organismes publics

xx,xx xx,xx xx,xx

Modernisation des réseaux, Agence de l'Eau 01/01/xxxx
 xx,xx   xx,xx

  xx,xx

xxx m3

  xx,xx 

Lutte contre la pollution, Agence de l'Eau
01/01/xxxx

xx,xx xx,xx
xx,xx

xxx m3

xx,xx 

Préservation ressources en eau, Ag. de l'Eau 01/01/xxxx

xx,xx xx,xx
xx,xx

xxx m3

xx,xx 

Total de votre facture 
xxx,xx  xx,xx  xxx,xx

SIRET: 248400210000 30 - Code APE: 3600Z - N° TVA Intracom.: FR822484 00210000 14

Réclamations: Adressez-vous aux services administratifs d e Durance Luberon - 109 avenue Jean Moulin - CS 60090 - 84120 Pertuis Cedex

Voie de recours : Dans un délai de deux mois suivant la notification du présent acte (article L 1617-5 du Code général des collectivités territoriales), vous pouvez contester la somme mentionnée au recto en saisissant directement (article 

L221-4 du Code de l'organisation judiciaire) le tribunal d'instance (moins de 10 000€) ou de grande instance (au-delà de 10 000€) d'AVIGNON.

Attention: la contestation amiable ne suspend pas le délai de saisine du juge judiciaire.  Le délai est suspendu en cas de recours à la médiation, à la conciliation, à la procédure anticipative ou à une procédure simplifiée de recouvrement des 

petites créances (article 2238 du Code civil)

Difficultés de paiement : Adressez-vous aux services du Trésor Public de Pertuis - BP 113 - 84121 PERTUIS Cedex.

MODALITES DE REGLEMENT:

COMPTABLE CHARGE DU RECOUVREMENT: Trésorerie de Pertuis - Espace Saint Martin - 210 rue François Gernelle - 84120 Pertuis

REGLEMENT PAR TIP: retourner le TIP signé à l'aide de l'enveloppe à fenêtre ci-jointe dûment affranchie.

TIP (Titre interbancaire de paiement) est une formule qui remplace le chèque. Il ne constitue en aucun cas une autorisation de prélèvement automatique. Datez et signez le TIP dans le cadre prévu à cet effet et renvoyez le à 

l'aide de l'enveloppe à fenêtre jointe dûment affranchie à l'adresse indiquée ci-dessous. Si vos références bancaires, postale ou de caisse d'épargne ne figurent pas dans la zone « Etablis Guichet Compte » ou si elles sont 

erronées, veuillez joindre au TIP un relevé d'identité bancaire, postal ou de caisse d'épargne.

REGLEMENT PAR CHEQUE: Adressez le volet TIP non signé, accompagné de votre chèque libellé à l'ordre du Trésor Public, au centre d'encaissement, à l'a ide de l'enveloppe à fenêtre ci-jointe dûment affranchie. 

REGLEMENT EN ESPECE: se rendre à la TRESORERIE DE PERTUIS

REGLEMENT SUR INTERNET : Connectez-vous sur www.tipi.budget.gouv.fr et saisissez les informations suivantes:

 -- identifiant de collectivité: 000384 - Votre référenc se référer au recto de la facture, voir «facture N° 2018-EA-00-….»

PRELEVEMENT AUTOMATIQUE: Pour tout renseignement veuillez contacter la régie.

REGLEMENT SUR LE COMPTE COURANT DU COMPTABLE CHARGE DU RECOUVREMENT : BDF AVIGNON: 30001-00169-D8400000000-66

NE PAS ENVOYER DE COURRIER AVEC VOTRE REGLEMENT

SUR LE PAIEMENT DE 
VOTRE FACTURE ?

SUR LE CONTENU DE 
VOTRE FACTURE ?

 contactez la Trésorerie de 
Pertuis dont les coordonnées  
figurent sur votre facture

 contactez la Régie des 
eaux du lundi au vendredi de 
9h00 à 17h30 au : 
04 90 79 06 95

COM PR EN DR E                          vot r e  fa c tu r e  d ’e au  e t  d ’a s s a i n i s s e me nt
Votre numéro de contrat

Référence à rappeler dans tous vos échanges avec la Régie des 
eaux de Durance Luberon (courrier, téléphone, mail)

Adresse du lieu desservi par le réseau d’eau potable 
et/ou d’assainissement

Période de consommation facturée

Prix du litre d’eau
Ce prix correspond au montant total de la facture TTC, 
moins le coût d’abonnement facturée TTC, divisé par la 
consommation facturée en m3, puis par 1000 ( 1m3 = 1000 
litres). 

Date d’échéance de paiement

Trésorerie à laquelle adresser le paiement

Numéro de série de votre compteur

Point de consommation

Ancien et nouvel index relevés sur votre  
compteur

Volume d'eau consommée en m3 (différence entre 
le nouveau et l'ancien index)

Coût de la distribution d'eau
Il correspond aux opérations de captage, de traitement, de stoc-
kage, de contrôle de la qualité et de distribution d'eau. Les tarifs 
comprennent un abonnement et un coût lié à la consommation. 
 

Les coûts du service de l'eau et 
de l'assainissement 

Coût de la collecte et du traitement des 
eaux usées

Il correspond aux opérations de collecte et de traitement des eaux 
usées (construction, rénovation, fonctionnement des réseaux et 
stations d'épuration). Comme pour la distribution de l'eau, les 
tarifs comprennent un abonnement et un coût lié à la consom-
mation.

Redevances des organismes publics
Les taux sont fixés  par l'Agence de l'eau et appliqués sur la 
consommation en m3 d'eau. Ces redevances sont une partici-
pation de solidarité aux programmes d'investissement pour la 
dépollution et la protection des ressources en eau. 

 TVA
La TVA est collectée pour le compte de l'Etat. Elle est de 5.5% sur 
l'ensemble des composantes eau de la facture et de 10% sur les 
composantes de l'assainissement.

Un tarif unique
A compter du 1er janvier 2018, un tarif unique en eau et en 
assainissement sera appliqué sur les 21 communes.

MÊME TERRITOIRE
MÊME SERVICE
MÊME TARIF

Vous êtes usager de l'assainissement 
non collectif ? 

Si votre habitation n'est pas desservie par le réseau 
public d'assainissement, votre habitation doit être 
pourvue d'une installation non collectif conforme 
à la règlementation. Vous êtes alors redevable d'une 
redevance d'assainissement non collectif correspon-
dant au contrôle obligatoire de cette installation par 
le Service Public d'Assainissement non collectif.
Pour plus d’informations, consultez la plaquette 
“spanc” sur www.duranceluberon.fr .

Votre facture est anormalement
 élevée ?

Durance Luberon vous informe dès que votre consom-
mation dépasse le double  de votre consommation 
moyenne sur 3 périodes équivalentes.  Dans ce cas, 
soyez vigilant aux fuites cachées qui peuvent se situer 
sur vos installations privatives, car cela peut avoir des 
conséquences importantes sur votre facture. 

VOUS AVEZ 
UNE QUESTION?
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